
I/OBJET

Lesprésentesconditionsgénéralesdeprestations (CGP)ontpourobjetderégir lesmodalitéset

obligationsencadrant lesprestations fourniespar

Toute réservation et règlement, total ou partiel, des prestations proposées par

entraîne l’acceptation des CGP évoquées ci-dessous par le client, et cela sans

réserve.

II/PRÉSENTATION

L'entreprise est domiciliée à 33240 Val-de-Virvée, France et ci-après

désignée sous le nomcommercial (entreprise individuelle sous le régime

micro-entreprise)oudénommée "entreprise" représentéeparLaurieLamaignère

Téléphone:0667342138

Adresseemail:passion.animlau@gmail.com

Site internet:https://passionanimlau.wixsite.com/passionanimlau

Réseauxsociaux:

Facebook

Instagram

L'entreprisepossède lesagrémentsetdéclarationspourpouvoirexercer (déclarationauprèsde

la DDPP de la Gironde, certificat de capacité ACACED, certificat d'engagements et de

connaissanced'équidéCEC, ainsi qu'une assurance responsabilité civile professionnelle encas

d’incidents et protection juridique, contractée chez Allianz actif pro N°64143047, ainsi qu'une

assurancevéhiculeprofessionnelleauprèsdePacificaCréditAgricole

L'entrepriseestimmatriculéesouslenuméroSIREN :983448622

III/GESTIONDESRÉSERVATIONS

La demande de réservation se fait par le logiciel sécurisé Resanimo, ou mail. Suite à cette

demande, leclientrecevraundevisgratuitpare-mail, sous réservededisponibilités.

Alasuitede:

✔ Laprévisite

✔ Dela réceptionduversementdesarrhes

✔ Ducontratsigné, la réservationestconsidérée commevalidée.

Uncontratsigné sansarrhesn'estpasconsidérécommevalidéetnebloquepas laprestation.

Aucunedemandede réservation ou demodification formulée oralement (téléphone,message

vocal)nepourraêtrepriseencompteofficiellement.

La pré-visite est obligatoire pour tout nouveau client, celle-ci permet de faire connaissance

avec les propriétaires des animaux et leurs compagnons. Chaque instruction devra être

spécifiée lors de ce rendez-vous et OBLIGATOIREMENT récapitulée dans sa fiche, si besoin

vous pouvez faire une fichemémo àtransmettre ce jour-là ouaudébutde lamission.Ledouble

declésseraremisenmainpropre lorsdecetterencontre.

Dans le cas contraire, un déplacement supplémentaire sera facturé si la remise des clés a lieu



plus tard. Leclient s’engageà vérifier que le double de clés transmis permetd’ouvrir l’ensemble

desverrous.

Cas exceptionnel : si une pré visite n'est pas possible en amont, des vidéos, photos, appel

visioseront faitetdemandéspourréalisercelle-ci.

Pourlarestitutionplusieurssolutionspossibles:

✔ Gardeàl'année(gratuit)

✔ Dans laboîteaux lettres,avecvidéodateetheure (gratuit)

✔ Personnedeconfiance,voisin, famille,amis (gratuitsi lorsde ladernière visite)

✔ Enmainpropre (fraisdedéplacement)

Si la restitution est autonome, la signature de ce contrat décharge Passion Anim'Lau de

toutesresponsabilitésencasdesoucis.

IV/RESPONSABILITÉSETOBLIGATIONSDUCLIENT

Leclients’engageà:

✔ Confierun/des animal/aux enbonétat et un lieude vie adéquat conformément aux articles

515-14 du Code civil qui reconnaît que l'animal est un être vivant doué de sensibilité et

L214-1 du Code rural et de la pêchemaritime de placer l'animal(aux) dans des conditions

compatiblesaveclesimpératifsbiologiquesdesonespèce.

✔ Une sécurisation optimale de l'habitat et extérieurs (clôtures sans trous, de hauteur

suffisante,sansbarbelésni d'objetsdangereux/tranchants...)

✔ Laisser lanourriture, carnet de santé/passeport, tout accessoire nécessaire à sa sécurité et

confort (harnais, laisse, collier, cage, jouets) produits de soins (litière, ...) et traitements

vétérinaires avec ordonnance, nécessaires et en quantité suffisante à l’entretien des

animaux domestiques, et à rembourser tout réapprovisionnement en cas de

rupture/oublis.

✔ Laisserunehabitationpropre,une literieconfortable,préparéepourl'accueil , chaufféesi

nécessaire,nonoccupéed'unetiercepersonneetsansautresanimauxqueceuxdéclarés

pourlaprestation.

✔ Fournir toutes les informations cruciales en toute transparence dans la fiche de l'animal

(santé, vaccins, caractère, agressivité éventuelle, habitudes de fugues...). Tout dommage

résultant d'uneomissionoud'une faussedéclarationduclientnepourradonner lieu àune

miseencausedePassionAnim'Laupourvicescachés.

✔ A régler le prix convenupour la totalité de la réservation, même en cas d'incidents tels que

fugue,blessuresoudécès.

✔ A renseigner impérativement sur la fiche client "la personne à prévenir en cas d'urgence",

cette personneest de confiance absoluepour le client, qui ne sera pas absente enmême

temps lors de la prestation (pour le conjoint vous pouvez ajouter un second numéro dans

"numéro de téléphone du client") Car celle-ci peut être amenée à prendre une décision

d'urgenceencasdenon réponseduclient.Ainsi ques'il y'aunproblèmeaudomicileouavec

l'animal. Elle pourra donc être décisionnaire et suivant la situation, prendre le relais en cas

d'impossibilité indépendant de Passion Anim'lau de poursuivre la prestation (animal

devenu ingérable, animal malade...) dans ce cas les jours de prestations ne seront pas



remboursés. En cas d'incapacité exceptionnelle absolue de Passion Anim'lau du fait d'un

événementmajeur indépendantdesavolonté,d'assurerlacontinuitédesprestations,cette

personne sera encapacité deprendre le relais, dans ce cas, lesprestations restantesseront

remboursées.

⚠Article :Obligationsrelativesauxchienscatégorisés

Pour leschiensde catégorie 1et 2, le Client s'engageà fournir unemuselière adaptéeet enbon

état. Conformément aux articles L211-13 et suivants du Code rural, Passion Anim'Lau

appliquerastrictement l'obligationdeportde lamuselière et de la tenueen laissedans l'espace

public.

PassionAnim'Laudécline toute responsabilité encas de refusduClient de se conformer àcette

obligation légale et se réserve le droit d'annuler la prestation sans remboursement si les

conditionsdesécuriténesontpas remplies.

Leclientdevra IMPERATIVEMENTfournir :

✔ Carnetdesanté(vaccinationsantirabiqueàjour).

✔ Attestationd'assuranceresponsabilitécivilecouvrantl'animal.

✔ Attestationd'aptitude

✔ Carted'identification (I-CAD).

✔ Permisdedétention(pour leschiensdecatégorie1et2).

✔ Évaluationcomportementale

✔ Coordonnéesduvétérinairetraitant.

Article :Comportementet sécurité (Chiensnon-catégorisés)

Pour les chiens non-catégorisés présentant des signes de réactivité oud'agressivité envers les

humains ou leurs congénères, Passion Anim'Lau se réserve le droit d'exiger le port de la

muselière durant les balades. Le Client s'engage à signaler tout antécédent de morsure ou

trouble du comportement lors du rendez-vous de pré-visite. Le non-respect de cette

transparencedégagePassionAnim'Laudetouteresponsabilitéencasd'incident.

Leclients'engageà:

✔ Laisseràdispositionlecarnetdesantéde l’animalpourladuréede laprestation.

✔ Fournirunecagede transportpropreetnettoyée(pourchats) ouprévenirs’il n’enapas.

✔ Leclientouunepersonnedésignéedoitêtreprésentàsondomicileauretourde l’animal.

✔ Aréglerleprixconvenupour laprestation.

✔ Garantirlabonnesantéet l’aptitudede l’animalpourletransport.

e ses prestations de

services animaliers. A ce titre est soumis à une obligation demoyens, à l'exclusion de toute

obligationderésultatets’engageà:

✔ Mettre tout enoeuvre,sonsavoir faire et sa diligence,maisne saurait être tenu responsable



detoutévénement imprévisible liéàlanaturemêmedel'animal

✔ Apporter tous les soins nécessaires au bien-être, à l'intégrité physiqueet à la sécurité de

l'animalconfié,conformémentauxbesoinsdesonespèce.

✔ Occuper lebienprêtépendanttoute laduréeconvenueetrienque laduréeconvenue.

✔ N’inviteraucuntierssurplacesans l’accordduclient.

✔ Restituerleslocauxdans l’étatdans lequel ils lui ontétéconfiés.

✔ Prévenir le client de tout problème survenant à son domicile ou aux animaux en son

absence.

✔ Assumer les dommages occasionnés aux animaux du client dès lors que la preuve d’une

fauteoud’uneinexécutionàunedesobligationscontractuellesestavérée.

✔ A respecter les conditions de fonctionnements de la structure et le secret professionnel

SAUFENCASDEMALTRAITANCES,NÉGLIGENCESAVÉRÉES.

Toutefois, nepourraêtretenueresponsabledes incidentssuivants:

● L'état de santé de l'animal et de pathologies préexistantes : blessures auto-infligée, maladies,

oudécèsde l’animalnonsignaléesoudéclenchéesdemanièrenaturelledurant lagardedès lors

qu’unefauten’apasété commise.

● Decomportement imprévisible : Si votre animal disposed'unaccès libre à l'extérieur (chatière,

porteouverte) encasd'accident, de fugue, agressivité soudaine, stress, refusdes'alimenter.De

même, si une tierce personne s'introduit par effraction ou possède les clés du domicile et est

susceptibledepasser,notreresponsabiliténepourraêtreengagéeencasdetoutproblème.

● De tous dommages causés par l’animal dans l'habitation, son lieu de vie, ou à des tiers, par sa

propre impulsivité,dufaitd’unproblèmedecomportementetde caractèreoud’unemauvaise

sécurisation de l'habitat. L'entreprise peut être amenée à refuser la prestation si le nécessaire

n'estpas faitenamont .Ainsiqu'endehorsdespériodesdepriseenchargeeffective.Lagardeet

la surveillance sont strictement limitées à la durée des prestations définies au contrat. Tout

incident survenant en l'absence du professionnel relève de la responsabilité exclusive du

propriétaire (

● Maladiescontagieusesauxanimauxnonàjourdans lavaccination.

PassionAnim'lauétant àvocationdegardiennaged'animaux, son rôle est doncdeprendre

soindesanimauxenl'absencedupropriétaire.Conformémentà la réglementationfrançaise,

celarelèvedel'activitédegarded'animaux,etnondel'élevage.PassionAnim'launepratique

donc aucun acte d'élevage (saillie,mise bas...) et ne prendpas en charge les chiots demoins

de trois semaines etnepourraêtre tenue responsable sices actesseproduisentou sont en

cours lorsde lagarde.

s’engageà:

✔ Dispenser aux animaux tous les soinsprécisés dans le contrat et à fournir uneprestation de

qualité.

✔ Utiliserunvéhiculeadapté,climatisé,nettoyéetdésinfecté.

✔ Sécuriser lesanimauxsoitparattachesoitparcagedetransport.

✔ Effectueruntransportsurmoinsde65kilomètresetmoinsde8heures.

✔ Informer le propriétaireparlemoyenconvenududéroulementde laprestation.



VI /TARIF

Les prix de nos prestations sont donnés en euro €, TTC toutes taxes comprises, TVA non

applicable (art.293 B du Code général des impôts) et sont ceux en vigueur disponibles à titre

indicatif sur le site internet. Ils sont communiquésavanttoute réservationpar devis réaliséspar

l’entrepriseetvalidésdèssignatureducontrat.

La facture est établie en fonctiond'un réajustement tarifaire possible en fonctiondunombred’

animauxquevousnousconfiez,de laduréede lagardeetdesoptionschoisiesousuppléments.

Chaque journée/prestationcommencéeestdue.

Nous nous réservons le droit demodifier les prix à toutmomentmais nous nous engageons à

appliquer les tarifs en vigueur au moment de l’enregistrement final de la réservation, sous

réservededisponibilité.

Supplémentsde30% lesjours fériés,50% les25Décembre,1erJanvier,1erMai.

VII/PAIEMENTS

Les règlementssefontenEspèces,Virementbancaire

RIB :FR7613306000222313513277271AGRIFRPP833

ouPayPal : passion.animlau@gmail.com

DesARRHESde50%serontàverserpourréserver laprestation.

Le solde restant dû au plus tard 7jours avant le début de la prestation, sinon celle ci sera

considéréecommeannuléepar leclient et les ahrresconservés.

Pourlescontratsaumois,latotalitéaudébutdumois.

Si le début de la prestationestdemoinsd'une semaine, le règlementseraà effectuer en une

fois.

VIII/GÉNÉRALITÉS

Pour les prestations garde à domicile/remplacement de structures professionnelles l'horaire

d'arrivéeestà8hminimum,départ19hmaximum.

Les visites ont lieu aux horaires qui nous conviennent en fonction de nos plannings avec un

rythme prédéfini avec le client. Toutefois nous nous appliquons à être le plus régulier possible

sur les heures de passage. Il y'a des cas prioritaires (prise de médicaments).

Laduréedesprestationsest à titre indicatif, il se peutqu'aumomentd'une visite/balade, il y'ait

besoindeplusoùmoinsdetempssurplace.

Pour les gardes/remplacements, la majorité du temps est consacré sur place, (matin, soir, nuit)

maisilsepeutque l'onsoitamenéàs'absenterdans la journée.

Si le client écourte sonabsence, endébut ou fin de prestation, il s’engageà nous en informer le

plus tôt possible, il s'engage à payer la totalité de la garde, sans pouvoir prétendre au

remboursementduoudes joursperdus.



Aucasoù laduréede lagardedevaitêtreprolongée, leclients’engageànousenaviser leplus tôt

possible. Cette situation sera possible si nos planning nous permettent d’assurer celle-ci. Les

visitessupplémentairesvousseront facturéesensupplément.

-Conformément à l'article L214-1duCodede la consommationet à l'article 1219duCode civil,

PassionAnim'Lau se réserve le droit d'invoquer l'exception d'inexécutionpour toute annulation

de garde par le client ou encas de non paiementde la totalité avant le début de la prestation à

l'échéance convenue les arrhes de réservation restent acquis à et nepourra

faire l’objetd’aucunremboursement.

En cas d’annulation de la part de , les arrhes versés par le client seront

intégralementrestitués.

En cas de force majeure, tel que le décès de l'animal avant la garde ou hospitalisation du

propriétaire sousprésentationde justificatif, le remboursementdessommesverséessera fait

ou sous la forme d’un avoir d’une validité d’un an utilisable lors d’une prochaine garde.

- En vertu de l'article L221-28 12° du Code de la consommation, le droit de rétractation ne

s'appliquepas auxprestationsde services d'activités de loisirs fournies àunedateou selonune

périodicitédéterminée.

Undevisnecomptepaspourréservation.

Dans le cas où votre animal doit suivre un traitement ou des soins médicaux, le propriétaire s’

engage àmettre à disposition le traitement en cours en quantité suffisantepour la durée de la

garde,avec l’ordonnancevétérinaireassociéeàcelui-ci.

Nous nous réservons le droit de refuser la garded’unanimal dont le traitement serait trop lourd.

De plus, nous ne pourrions être tenu pour responsable si votre animal refuse de prendre son

traitement. En effet, celui-ci ne pourra se faire uniquement si l’animal accepte de prendre son

traitement facilement. Si une nourriture de “camouflage” est nécessaire, vous devrez la fournir

enquantitésuffisantepour couvrir laduréede lagarde.Dans lecasd’unanimaldiabétique,vous

devrez fournir la quantitéd’insulineainsi que lesseringuesnécessaires pourcouvrir la duréede

lagarde.

Nous nous réservons le droit de refuser/cesser la prestation si, lors de notre pré-visite ou à la

suitesi :

- L’intégralité des conditions énoncées précédemment ne sont pas remplies

- Les conditions de travail sont à risques/inadéquates (insalubrité, manque de moyens

matériels,dangers...)

- L'étatdesanté/comportementdesanimauxne lepermettentpas



- Le client fait preuve de maltraitance envers les animaux et/ou respect envers

PassionAnim'lau du : Rappelle que l'animal est un être sensible.

: Interdictions de mauvais traitement

Dans ces cas la pré-visite ainsi que lesprestations restera à la chargedu client en totalité. Le

client s'engageà revenirexpressément, faire appel à la personnedeconfiance.Fautedequoi le

clientautorisePassionAnim'lauunplacementenpensionourefugeà lachargeduclient.

En cas d’inquiétude sur l’état de santé de l’animal lors de la garde, nous nous engageons à

prévenir le client et à prendre toutes dispositions nécessaires pour assurer son rétablissement

danslesplusbrefsdélais.

Si nous le jugeonsnécessaire, l'animalsera transporté chez le vétérinairehabituel/référentou le

plus proche. Tous frais engagés si l’état de santé d’un animal l’impose resteront à la charge

exclusive du client, ainsi qu'undédommagementde15€/heure et des frais kilométriques (0,50

€/kmA/R) serontdemandés.

En cas d’ultime recours, et si le client n’est pas joignable, ainsi que la personne d'urgence,

celui-ci autorise le vétérinaire à euthanasier l’animal si cet acte est la seule alternative aux

souffrances subies. En cas de décès de l’animal, Passion Anim’Lau s’engage à respecter la

volonté du client relative à sa sépulture et à établir une autopsie sur demande.

IX/DROITÀL’IMAGE

Leclientdoit respecter la vieprivéeet le droità l’imagedePassionAnim’Lau, notamment en

signalant obligatoirement la présence de système de vidéosurveillance sous peine de

poursuite judiciaire. Article 226-1 du code pénal et de l’article 9 du code civil concernant le

droitàl’image.

Le client acceptequenous publionsdesphotosdesonanimalprises lorsde laprestation surson

site internet et sur tout support de promotion tels que réseaux sociaux, cartes de visite, flyers,

affiches et cela pendant ou après la durée de la garde. L'arrière-plan ne doit pas permettre

d'identifier le domicile ou les biens du client pour garantir sa sécurité.

Dans le cas d'un refus, le client devra le notifier sur sa fiche client et en informer Passion

Anim'Lauparécrit.

X/MODIFICATIONDESCONDITIONSGÉNÉRALESDEVENTE

se réserve le droitdemodifierà toutmoment ses prestationset ses tarifs. Le

tarifappliquépourlafacturationseraceluienvigueuraumomentde la réservation.


